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Convention gestion libre « Locataire » 

 

Bâtiment 

 

Salon : 

 Le salon est neuf et doit nous revenir dans cet état impeccable. 

 Fenêtres : n’ouvrir que les fenêtres avec moustiquaire + fermer les portes + mettre produit 

anti-mouche dans le bâtiment 2x/jour. 

 Exutoire de désenfumage : s’ils s’ouvrent, venir appuyer sur le bouton « Reset » et laisser 

la clé sur la boîte. 

 

Cuisine : 

 Four : ne pas utiliser le four du dessous. 

 Hotte : les lumières de la cuisine doivent être allumées pour pouvoir utiliser la hotte. 

 Chambre froide : toujours vérifier qu’elle est bien fermée. 

 La friteuse : uniquement des frites PAS de nourriture pannée (croquettes ou autres). 

 Congélateur : 3 tiroirs dans le frigo de la cuisine. 

 

Poubelles :   

 Les sacs poubelle gris doivent être mis dans les containers sur le parking et sortis le 

dimanche soir. 

 Compost à mettre derrière l’enclos des chèvres. 

 Verre et papiers carton : le Relais Verlaine se charge de les mettre aux containers. 

 PMC : les premiers sacs bleus sont fournis. Nous vous demandons de trier vos déchets. 

 

Fournitures : 

 Le matériel consomptible n’est pas fourni (papier WC, produit vaisselle, essuie-tout, sacs 

poubelle, …) 

 

Studio : 

 Laisser le déshumidificateur branché 

 

 

Extérieur 

 

 La barrière en bois qui mène au terrain de foot doit toujours être fermée pour que les 

chèvres ne se sauvent pas. 

 Feu de camp : interdiction d’utiliser le bois de chauffage. En cas d’utilisation, il sera facturé 

80€/stère. Interdiction de faire du feu en-dehors de la zone feu de camp. Ne pas faire de 

feu en cas de sécheresse. 

 Utilisation de la forêt : ne pas dépasser les limites de notre propriété. 
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Centrale incendie 

 

 

 
 
Signatures pour accord : 

Pour le Relais Verlaine       Le locataire 


